
 

                                                 ADAV33 – RAPPORT D’ACTIVITÉ  2018    Fiche 3.B  

 

 

 
 
 
 

                 ANNEE 2018 

� Une équipe de 4 chargés d’insertion assure un accompagnement à la création d’entreprise, un 
accès à l’emploi et la mise en place de formations adaptées. Ces accompagnements s’inscrivent 
dans une approche globale des familles rencontrées par les services de l’ADAV33 en collaboration 
avec les partenaires prescripteurs. 

� Des permanences sont organisées à Talence, sur les Antennes et sur l’ensemble du territoire 
girondin en lien avec les dynamiques des groupes familiaux. 

� Le public montre une grande diversité de compétences tant sur les savoirs de base qu’en matière 
professionnelle. Les freins à l’insertion sont eux aussi variables d’une personne à une autre, 
l’illettrisme reste encore très présent. 

� Cette diversité nécessite une constante adaptation de nos interventions notamment la prise en 
compte du degré d’autonomie et de la dynamique économique propre à ces familles. 

Sont assurés par l’équipe IPE 1 de l’ADAV33 :  
 

• Des informations collectives au siège et sur 
l’ensemble du département pour la création 
d’entreprises. 

• Un accompagnement individualisé post-création 
qui vise l’autonomie des personnes.  

• Des offres d’emploi, sélectionnées selon des 
critères précis, sont affichées à l’ADAV33 (siège et 
antennes), et transmises régulièrement sur les 
aires d’accueil et dans les C.C.A.S qui en font la 
demande. 

• Des ateliers collectifs : autonomie administrative, 
informatique, gestion de l’activité indépendante et 
déclarations de revenus, premiers secours, etc... 

 

 

L’activité 2018 en quelques chiffres : 
- 51 porteurs de projets ont bénéficié d’une information collective 

- 471 travailleurs indépendants accompagnés en individuel  

- 120 offres d’emplois mises à disposition en contact direct avec l’employeur 

- 277 travailleurs indépendants ont participé aux 53 ateliers collectifs 
 

  Faits marquants et nouveaux en 2018 : 
 

- Les nouvelles modalités d’immatriculation aux chambres consulaires limitent les 
possibilités d’activités notamment en prestation de services ce qui amène les usagers à se 
tourner vers le dispositif de « récépissé de consignation ». Celui-ci n’est qu’un dépôt de 
garantie auprès des centres des impôts, il ne remplace pas une immatriculation mais 
semble suffire en cas de contrôle sur la voie publique. 
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Atelier collectif de déclaration de revenus 
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- Les travailleurs indépendants se saisissent de plus en plus de l’outil numérique 
notamment par smartphone et appréhendent moins certaines opérations telles que la 
création de compte personnel dans les administrations et les paiements sur internet. 
L’illettrisme reste cependant un frein important pour un tiers des personnes. 
 

- L’ADAV33 poursuit son travail avec la DIHAL2 afin d’accompagner les transformations 

liées à la loi de janvier 20173 : La suppression des livrets de circulation et le 
remplacement du rattachement aux communes par la domiciliation ont des impacts sur 
le quotidien des Gens du voyage et notamment leur insertion professionnelle.  

 
- WEB Conférence avec la participation 

de l’ADAV33 et de l’AFPA dans le 
cadre du partenariat entre la FNASAT 
et le réseau national IDEAL 
Connaissances dans les locaux mis à 
disposition par le Département de la 
Gironde. 

 

     

Perspectives pour l’année 2019 : 

• Poursuite de l’accompagnement des travailleurs indépendants orientés vers l’autonomie 
notamment par l’usage du numérique dans de multiples démarches administratives. 

• Nous avons répondu à un appel à projet piloté par l’ADEME relatif à la valorisation des 
déchets verts chez les travailleurs indépendants. Ce projet est piloté par la Communauté 
de communes Latitude Nord Gironde. Fin septembre, l’ADEME nous a accordé un 
financement qui sera destiné à sensibiliser notre public par des actions collectives en ce 
qui concerne la collecte et le traitement des déchets. D’autre part, la Communauté de 
communes financera l’achat d’un broyeur qui sera accessible à ses administrés et à une 
partie du public que nous suivons sur ce secteur. D’autres partenaires participent à ce 
projet : le SMICVAL, PAPREC ou Aquitanis. 

________________ 

Les moyens :  
 

Une équipe des chargés d’Insertion Par l’activité Economique ADAV33 
4 professionnels - 2,90 ETP 

 

Déploie ses interventions sur l’ensemble des territoires girondins.  
Cette équipe travaille également en lien avec les associations du réseau FNASAT  

aux niveaux national et régional Nouvelle Aquitaine. 
 

Nathalie Battesti – Fabienne Hétier – Jacques Lambert – Alain Llonin 

                                                 
2 Direction Interministérielle à l’Hébergement et à l’accès au Logement 
3 Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté 


